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Professionnels habilités 

Infirmières et infirmiers  

 

 

Clinique externe  

 

Clientèle visée 

Usager de 18 ans et plus et suivi par la clinique externe du sommeil  

 

Indications 

Usager diagnostiqué   
dont le rapport CPAP/APAP produit dans la dernière année est optimal :  

- indice apnée/hypopnée (IAH) inférieur à 10 
- fuites contrôlées 

 
 

Contre-indications 

- Hypersomnolence diurne  au traitement  
- Inconfort thérapeutique  
- C  
- Rapport CPAP/APAP sous-optimale  IAH supérieur à 10  

 

Interventions diagnostiques ou thérapeutiques 

- Poursuivre le traitement préalablement initié par appareil de pression positive continue avec les mêmes 
paramètres  

 
 

Activités réservées 

Infirmière :  
 Évaluer la condition physique et ment  ; 
 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques selon une ordonnance. 
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